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La relation école-entreprise, 
un enjeu partagé !

En octobre 2014, trois ministres, la ministre de l’Éducation nationale, de l’Enseignement 
supérieur et de la Recherche, le ministre du Travail, de l’Emploi, de la Formation pro-
fessionnelle et du Dialogue social et le ministre de l’Économie, de l’Industrie et du Nu-

mérique ont adressé aux inspections générales (de l’administration de l’éducation nationale 
et de la recherche, de l’éducation nationale, des finances, des affaires sociales), une lettre 
de mission pour une évaluation du partenariat de l’Éducation nationale et de l’Enseignement 
supérieur avec le monde économique pour l’insertion professionnelle des jeunes.
Cette mission conduite par Madame Demontès s’est inscrite dans le travail d’évaluation des 
politiques publiques et de simplification « pour identifier les scénarios de transformations 
nécessaires pour éclairer la décision publique et être moteur de changements. » (Extrait de 
la lettre de mission)
L’Afdet a été auditionnée en janvier 2015 par la commission d’évaluation, en particulier 
sur la place des conseillers de l’enseignement technologique (CET) dans les relations entre 
l’école et l’entreprise, pour identifier leur positionnement dans la diversité des acteurs, cer-
ner leurs missions et identifier les conditions d’une meilleure efficacité de leurs actions. Ces 
propositions ont été présentées, de manière synthétique, dans le numéro 247 de la revue 
L’enseignement technique, dans un article intitulé « Conseillers de l‘enseignement technolo-
gique – Prochaine mandature : un nouvel avenir ? ».
Le rapport remis à la ministre en octobre 2015 énonce 40 propositions d’actions pour amé-
liorer la relation entre l’École et le monde économique. 
Par ailleurs, le Conseil national éducation-économie (CNEE) a publié des recommandations 
pour « réussir le parcours Avenir » mis en place de la 6e à la terminale.
En prenant en compte ces différentes préconisations, la ministre de l’Éducation nationale, de 
l’Enseignement supérieur et de la Recherche a annoncé en décembre 2015, un plan d’action 
de 12 mesures pour mieux répondre à la découverte du monde professionnel par les jeunes et 
aux attentes du monde économique et pour renforcer la connaissance mutuelle des acteurs.
L’Afdet, dont la vocation première a toujours été de travailler au rapprochement et au dia-
logue entre le monde éducatif et le monde économique, réaffirme cet objectif dans tous 
les axes de son programme de travail pour l’année 2016. Son expertise, ses réflexions, les 
actions qu’elle développe aux côtés de partenaires tant au niveau national que territorial en 
font un acteur très impliqué dans la relation école-entreprise !


